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A SON EXCELLENCE, LE LIEUTENANT-GOUVER-
NEUR DE LA PROVINCE DE MANITOBA.

EXCI'LLENCf,

J'ai rhoniieur de vous souraetlie mou raoDort sur l'ébitH-»
écoles élémentaires catholiques de la IVovince Ka nn« il il.
jrouyô.8 lors.de l'inspecliouVe je vfeis de ?er,nS^^lis ré.uT

crant des principes acceptables à notre population mixte et orMiri^Â«ur des bases simples et larges tout à la Ibib
organisé

»nn» 1 '?f
"'^"* */^"* grandes croyances religieuses oui se oartagent la Province, le soin de contrôler exclusivement la moral« S.'leurs livres d'école, le législateur a établi de u cS Is oa^nruLr!d'instruclion publique, l'un catholi-pie et l'autre Ses^«^ Sdeux conseils ont chacun leur système d'action propre et "idéwndan e, et en se reunissant forment le Hureaii d'Instructioff Pnhlim?-don les attributions générales sont t.ettemen déflnies Les Zî

Bareau ' '

'^'^^^^^ohqne et protestant, sont les secrétaires de
"

^Pnii'"*"
'^'^PO'^'^'O" de la Joi divise le crédit législatif - ^ nour lfl<écoles par parts égales f-ntre les deux conseils piticu iers -r^ créditaete cette année de 30,000. somme iM^^uffisantesil'on coLwàÎLque out est à créer dans notre nouvell- province e que l'eSne

rubHqîë.'
""" " ''°"'' aDsoIume,a%xciu de la subveXa

•M, il^^"^ ^'^"^® ^® '* '°' décrète que les contribuables fixanteux-mêmes le mode de soutenir leurs écoles dans l'ais^mwLannuelle où se fait l'élection de leurs GomiSssaires Pm, S^^*'
naires sont au nombre de trois parTrronT.Sèmem

^"" ^°"'"°°-

tionî^Vqttu'ri?;aVnXre%t

éMiSf'^^'« '^'^^- Wet judiSe^'a^fîatrïï
L'Etat est resté parfaitement dans son rôle en intervenant rf«nacette importante question de l'instruction publique "on pîuîJJerou détruire, mais pour aider et encoura^^r r« m.il', "."jr^^l^S!?*'^


